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TRADUCTION 

Pierre DA VIAULT, Ottawa 

EVIL 

1. Adj. a) Mauvais, méchant, malfaisant, malin, fâcheux, de malheur. 
Evil effects, F1âiohe ux effots (traité de Ver sailles, 8). 
b ) 1,n.digne, mé<prisable , sans va1leur ("Webster). 
c) Corromp,u, pervers, dangereux, inique, mal famé. 
d ) Calamiteux, désastreux, malheureux, funeste. 
2. 1Swbst. a) Ma l, malheur, tort, injus>t:ice, méfait . 
b ) Méchanceté, 1perversité, mauvaise co,nduite. 
c ) Maladie, mal . 

An everyd.ay e., Un mail •chrorui·que. « Le 'Cih ôirruage, mail.aidie sociale 1Perma· 
nente » ( le Matin , 6. nr. 38). E. got, e. spent, ~arine !du dirubile •tourne en son. 
Tôt gagn€, tôt gasipi11'1é. Bien mal a,oquis ne rp rofite jamais. Ce qui vient dru flot 
s'en retour.n e de marée. Ce qui 'Vient de 'la flûte ·s'en retourne aiu tarrn'bour (Pri
meau) . Between two evils, it is not worth choosing, Ll 'Vlaut autant >être mondu 
d'un •chien que ld'rune l(~hienne. One must either do o,r suffer e., fil 1fa;ut être en
clu·me ou marteau . To shun one e. and run into another, To•m'ber de Oh ary1bde e n 
S1cyil<la (de fi èvr e en .ohaud mal) . Se jeter dams •Je feu 11>0Ur éviter iia ifumée (ld.a!)is 
l'eau corrume Gri:bou iL!e rpour ne .pas se mout1ler). Souvent Ja rperur d'un llliaJl nous 
con1duH dans un pire. T~mber de la ;poêle dans le ifeu (<la ,braise) (.Pr~meau). 
Sufficien1t unto the day is the e . thereof, A nouveL!es .affaires nouveaux •conscils 
(Harrrup); à 'Cfüaiqrue jour suffit sa 1peine. 111-dispos,eid persons return e. fo,r good, 
Nourris un corbeau, il te •cr ève ra r œil. (.Pra de z ) . 

EXAL TE<D 

Un exalté, en <français, est un ·homme 'Pris 1d'une sorte de ld·~ire. En anglais, 
exalted s 'ajpipUque à une ,per.sonne qui oOC\llPe une situation iélev•ée. An ex.alted 
social standing, se dira : une situation morudain·e ·éleVlée. 

Mais ex.alted a un •Sens p él}or ati.f analogue à celui de glorified. (Voir ce mot.) 
An exalted va let d <ésd1gne -un inJdi,yi1du qui, .bi en qrue <d'•un ·cer tain r ang soci.ail, se 
prê te à toutes ,Jes fantaisies d 'u1n au t re 'POUr en retirer un •aivant'31ge que·1conque. 
L'e~pression a un 'Peu la signification Ide flagorneur ou courtisan. 

EXCEJPTION 

To take excep•tio,n to, e'es t désap,prouver, s 'offenser de, faire une oibje·ctio,n à, 
relever, tro,uver à red-ire , prendre que,lqu·e cho,se en mauvaise part. Ce n'est pas 
du tout •ftai r e une exception. 

EXCESSIVE CUSTOMS DUTIES 

Surcharges do u.an,ières. 

EXCHANGE DUMPING DUTY 

Surtaxes eornwensatrices de change ( Rev. pot et pari. 10. I. 3:3). 

EXCHANGE REVENUE - Voir Te<lephone. 

EXOLUS1IVE 

1. Exclu.sif, un.ique, seul 
E. age•nt, Seuil repr€sentant. 
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E. right, Droit exclusif, exclusivité, mono.pole , privilège. « Exclu.sivité de la 
pulYlicité des stock s f r ançais» (Annuaire de la pre.sse fr ., 19214,. 584). 

2. L imité, limitatif, «Not •Oom1prisirug » (NIDD). 
3. Fermé, choisi , peu accueillant (cencle, monde, société). 
E. c lub, Ce11Clle fe r:mé, r éservé, sélect. 
4. De lâ, on passa à l 'acc·eption d e : Élég•ant , fash ionable, à la mode, chic, 

choisi , de choix. 
E. hote·I, H,ôtel fas·hionaiblJ.e. E. gown , R Olbe modèle. 
5. D'un autre cô té, l'ex.pression, aippliquée •aiux personnes surtout , •prenid des 

signifiications 1péjorattves: Snob, hautain , p1le in de morgue, inaccessible, dédai
gneux, d1ista1n.t , plein de soi-même, fat . «.Snobbi1shly aJloOlf » (W e bster). 

Eln ce sens, Ex clusive· est p·arfois s ubs•tantif. 
6. Comp•let, ent ier, i nd iv is é, non partagé. To give e. attention to a quest io·n, 

Donner toute son attention à une question. T o g•ive e. atte•nt ion to a perso n, Ne 
s'ocicuiper •que d'1Une iper sonne en ·pafltioul.ier. 

7. Exclus.if, entier, in t o•léra.nt . Comme dans !'e~pression Homme exc lus if 
dans ses idées. 

8. Exc lus iv iste (se ·dit des clloses). E. v iews, Idées exolusLviste.s. 
9. Seul, so•li t.ai re , is ol é, à pa rt , s a uva.ge·, fa ro uc h e, d e caste. 
E. tern pel'\ament, Oaraictère d'aro·UIOhe . E. nation , Nation i·sOllée. E. mi nd, 

Es•prit de ·caste . Ta r iffs import quo.tas an d imip•o·rt lice·nces beca me more and 
more e. , (Des tar Lfs douaniers ( .. . ) tendaient ld·e 1p·lus en 'P•lus à l'isolement éco· 
noonique) (Œtaipip. Sirois ). 

10. No n compris , no n inclus, incomplet. Contraire d ' inc·lusive. Ten do ll.a l'\S 
for the goods e. of sa.les tax, D~x ldoUar.s 1pour ces marclhanldises noill CO!llllp·r.is 
ia taxe de vente. 

EXECUTIVE 

1. l n h i.s e. capac ity , Dans l'exeflc~ce de sa compéteruce eX>éicutiive (Benoît). 
E. org•an , Ovgane id'exéoution (.RJDLD). The ch a irman will act as the e. o·f the 
comm is·s·ion , Le •présiident reIIllPlira .Jes fonctions id'aigent e~élCut.ilf de la ·commis
s ion (TV) 

2. E. offi ce r (s ), Personneil dir.igeant, 1personnel ·de ldirei0tion et d 'eX>écution 
(T. Durand, l' A.P'P·lioatio•n p ra.tique de la loi s ur les ass ul'\a.nce•s s.ociales); oa.doo 
swpérie ur, d idigeaint. Personnel aicliminia.trattf, l'-~cliministr•ation. Clhed' de servi•ce 
a dministra.Hf. Fondionnairn .administratif. Ma r. : Commandant en second (when 
olf bhe rank Olf .Jieutenant command•er) (Braid.sh aw). « Ro.oseve1lt, ch ief e. officer, 
ohed' de l'adm inistration »· (Voir a uss.i 6.) E. off ice, Bureau administratif (exé
cutif). E. secretary, Secrétaire a duni.nistratH (exécuti:f). E. stJa.ff , L '<aidministra
tion, le 'Per sonnel alc!Jministratiif. As.s.is.tant of e. , Aidjoint aiu chef d e s•eflv~oe. Rail 
w.ay e. , Direction •gén.éraile d·e s .eliemins de fer (en Angleterre). Regiment.a l e., 
(>équ i'Valant à notre) Major 'lie brigade (aI'mée 'lies Éltats-Unis). E. bo·ard , Bureau 
(exiéooti.f) 

Dans .Je mon.de de·S affaires aiux État:>-Unis, Exec utive s'emploie sulbstantilve
ment .pour d€si.gner un membre du iper sonneil (ou du caJdre ) Ide d irection. 

3. E. post, Poste aidministratif, foruction aiclimini str ati'V'e. Te,! esit àe se.iJ..s aim~
ri•cain. En Angleterre, on dit Administrative post (C'f. Horwhl1l). 

4. The Executive (subst.), L 'exéou tiif (!d'u n !])ays ), le Bureau (!d 'une associa
tion), la commissio n exéouti'Ve (1d'un parti, d 'un syndicat, etc.), (<Cf. Harraip, et 1.), 
ile Co1111maI11dement (anmée des États-Unis). 

5. E. command, COllilmarudement. E. duties, S~f\VÏICe de d é taià (~i.'l.). 
c E . AND ADMINISTRATIVE coUNSELLOR, Conseiller administratif. Il est inutile de t raduire le premier mot 

qui, en français, n 'aj outerait rien au second, outre qu •exécuttf, en ce sens, est une nouveauté barbare. 
Admintstratton signifiant c gestion, conduite des affaires publiques et privées > (Littr é), il est difficile d e 
t r ou ver trop étroit le c administratif > et vain de vouloir le compléter par un m ot qui serait, ici, dépourvu 
de sens. Ainsi , dans un texte des Nattons Unies, E. OFncER : Officier d 'administration. Cette t raduction 
emploie malheureusement c officier > dans un sens a rchaïque. Les ministères français ont des c administra
teurs > (mot désormais adopté par les N. U.). E. ORGAN : (agent d 'exécution est, en français, t r ès humble). 
L'in soluble problème de traduction que pose ce mot est dü au fait que l'anglais confond deux notions qui 
s'opposent en français (sauf, dans le concept de « pouvoir exécutif >), celle d 'exécution et celle de direction. 
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C'est ainsi que le Directeur général (de l'Unesco), en EXÉCUTANT les ordres de la Conférence, DIRIGE les 
travaux du Secrétariat, donc • organe d 'exécution ~ ou • de direction > selon le point de vue. • EXECUTIVE .,. 
est parfois employé seul, dans le sens d'organe d'exécution : « A HIGH E. oF > : un haut fonctionnaire 
de ... ; E. BOAR D, Comité directeur • (UNESCO). 

EXEMPTION 

Exemption , exception, dis.pense, exon·ération , détaxe, dégrèveme·nt, fra,nch ise, 
déducition, ab attement. 

« L'exemption des frais d'•étwdes . ... à ·Côté des ·bourses, fü y a iles exonéra
tions» (Journ. off., 3. II. 3·2). «·La d·étaxe de 'P·artie des droits de stationnement» 
(Ib., 5. rr. 32). «Dégr èvement pour ·ohar.ges de faimime » (Lar. mens., fév. 1913.2). 
11 s'agit id de l'im'Pôt sur le revenu. En •ce sens, on emploie aussi dédu1ction , 
a battement. (Voir a batement.) 

E. from cust om s dut ie·s, Franichise douanière (RiDLD). To· ola im e. of,, ., 
Demiaruder à. être exonér é de ... (UNEJSIOO). E. ceirt ificate, Certi.Ji1cat de disui·ense 
(CoillY. 1J9'30). E. from the requ ire ments of Art. Zl. Dispense aux pres1c rirr>•tions de 
['art. 27 (Tibtd). « Cettie taxe se cai1'oulera comme suit : <pour la fraiction COIIIl'P rise 
entre O et 1.00 •qui.ntaiux, exonération» (Loi de l'Offi>ce national du bll€ (de Fran
ce),. art. 2:5). 

EXHAUSTIVE 

1. C·omp·let , app rofon di , vas.t e, éoten·d u, à fond . 
A•n e. sturd y o,f t he matte r, Une étwd•e appro1'ondie du 

inves t ig1ation. Pousser à. fond s·es investigations (ISIDN). 
CO!lll/P'lè te ( S[)IN). 

2. Épu is a nt , accabla1n,t , exhaustif. 

sujet. To make a n e. 
E. li srt, Énumération 

3. Exha u,stif s'emp.Joie, en langage aigronOIIIlique, avec cette dernière aioceip
tion : auatiure exhaustive (Lar.). On dit aiussi : ouJJ.tiure •épuisante ('Gérin) . Cer
tains aiuteur.s •S'en servent dans .d'aiutres emp-iois : «Les druq années de g.uerre 
exhaustive de 19·14 à 1.91.8 » (Léon iDarnd·et, le stup ide X 1 Xe s iècle, 312'). « Le moin
dre .assentiment nous demande un e·ffort e~haustif » (G. DUJb..amel, Cécile p.a rmi 
no·us, 1319). «Une lis.te qui n ' a rien d"e~haustiif » (Anidré Tiblér1ve, le Temps,. 17. 
VIU. 39). 

4. Limitatif, 
The B. N. A. is not e. , L "acte de I' Am. du Nord brit. n'est 'Pas limitatif 

(Rlljpport O'Connor). Exhausti vely enumerated, Limitativement énurnérée·s 
(Pa;cte Briarud-Ke.l!ogg) 

5. « Eooha.ustif » est un a nglidsme (ou, si i'on ve ut, un 'latinisme). E. study ; 
eruquête très 'POUssée, qui •épuise la question, COillJP·lète; e. terms o.f reference ; 
marudat COilJIP'let (UNElSIOO). 

EXPE1DI E.NiCV 

Avanta ge, néces s ité, ut ilité, commod ité, co nven a nce, à•p.ropos. « We uruder
stand füe exipedie.rucy of keeying the functions of 'cook and coaiClhman distinct. 
'I1he di.nner w~bl be better sel'IVed, anid the horses better manaige.d » (IM:aicam:lay, 
HaHem ). Nous sentons I'111Ulité qu1·1 y a de ne •p·a.s c onfondre les fondions d!u 
cuisinier et .celles du cocher. Le dîner ·sera meilleur et les ·chevaux seront 
mieux traiHJés. 

Pol itical e., « Oipportunisme .politi1que » (Débats, 24. III. 3ü). Cette exip-res
sion a toujours une noonce péjoratilve. 

« As may be necess,ary for administrative e.; dans la mesure où la bonne 
mal'cihe du t raivail administr atid' l'exi'~· To be a matter of e. ; (lprinctpe) aidqpté 
ipour des naisons ·de sim1plification du tra;vaj.J. lt is simp·ly a matter o,f · ·conve
n·ience and e. ; IJl s'aigit seulement de raisons de ,commodité et d e SiillJPlifioation 
du travaH » (UNEJSIOO). 

«Les p·roMèrnes économiques ne s.aiuraient être aibol1d·és uni·quement sous 
i'angle de l'Oipoportunité ·poliüque » ( la Tribune de,s fonctionnaires, 2'7. VIII. 38). 

EX.PE1DI E.NT 
1. AldjeotH, signifie : à pro1pos, convenable, opportun , avanb.g•eux, expédient. 
A la Oharrubre des communes, le texte des motions d·ébute par : lt is ex· 
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ped ieint to, ce qu'on rend par : « Il ÎlllllPOrte rde, il y a lieu <de . .. » 
,L'équi<vailent français a des aoceptions anrulogues, mais l'en11Plo.i en est peu 

fréquent. Certains au teurs s'en serv'=mt : « J e soutie ns 11a tihèse si •banale, si ex
pooiente, de Qa rdoowmentaition » (J.-J. Brousson, Itinéraire de Paris à Buenos
Ayres, ~1 8). « Puisque ·Cet événement leur vaJlait une telle 'Popularité, il était 
e}Gl)·édient de ne 1pas •la 'Per.dre en d.étromrpant l'op.inion » (L . Mrud·e lin, les Hom
mes de la ré'Vo1lutio·n, 21&6) 

2. Where it appears to the Treasury to be e. , Si la Trésorerie le j ug•e utile 
(BSiùC) 

«Ne croyons pas ex,p·édien t de fai r e la ·discrimination aJVant toute aiutre cho
se» (1Mario Roustan, Jour. Off., 3. IL 32). « M. Rose était eJGl)•éldient à tout voir, 
à tout •comprendre » (Eldlmond P:Hon, Re'Vue des Deux-Mondes, 7. VII. 3:4). 

EXPE.N'SEJS 

Dépen.ses, frais , débo·ursés, débours, décaissement. 
'Oh aioun ·de ces synony.mes comporte une nuall'ce de sens. La dépen.se,. ·c'est 

l 'aiction d'em'Ployer de l'ar.gent à une ·fin •quel·conque : acception très g·énérale, 
par conséque nt. Exemple : la dé;p e•nse de cet homme est cons.idé0ralble, c'est-<à
dire tou t 1l'ar.gent que d·épense ·cet homme. Les frais sont •la d1épense e111gagée 
rpour une 1caus·e ·déterminée, géruérailement e.n v ue d'en retirer un aJVantag~: les 
foais de· la production, le•s frais de voyage. Les diébo·ursés (ou déibours ) sorut les, 
frai·s ruvaruoés !pour 'le •compte de quel·q.u 'un . (Débou11s est un •terme 0pi1utô t teClh
nique, tandis que déboursé appartient au l angage usuel. ) Déc·aissement est un 
néologi sme (en •OO sens) du la ngage des ·compta:bles. 

To put someone to expense, Constituer quebqu 'un e n frais, en dlépense (Har
rap, ~F.-A.). Travelling e., Frais de voyage et ·de séjour, !frais de d·ép•1acement 
iet de tr.ansrport. Lega l e. , Fr.ais judiciaires. Casu.al e., iFrais extarordinaires 
ou imprévus. « J e rembourserai 1a <dépe nse d'électricité » (A. 'ITuérive, la Fin 
des haricots, 19'9•). «Les roép e11cus.sions l:>ud.1;1étaires des mesures ~mipr·O!Vi.sées » 
(Hruvas, 6. IV. 315). 

Le mot DÉPENSES donne lieu a ux expressions suivantes en comptabilité, surtout dans les services d e 
l'Etat : engagement d 'une d épense, règlement d 'une dépense, apuration des opérations d e paiement; budget 
des d épenses; dépenses recouvrables sur les versements à recevoir : exactitude matérielle d 'un compte de 
dépenses; justification produite à l'appui de dépenses (VoUCHER) ; jugement d 'un compte de dépenses ; léga
lité d 'u ne dépense; liquidation d 'une dépense; nature d 'une dépense; obj et d 'une dépense; paiements en 
atténuation de dépenses; paiements restant à effectuer; rappel d 'une dépense ; rejet d 'une d épense; vérifi
cation préalable (ou couran te, A POSTERIORI, PARr- PAssu, rétrospective) d 'une d épense; excédent des dépen
ses sur les recettes ; ordonnancer une dépense; opérer des d épenses pour le compte de ; pourvoir aux d.é ... 
penses; comptoirs de la dépense, etc. (René de la Durantaye, VOCABULAIRE ou TRÉSOR) . 

EX.PEiR 1 ENtC E 

1. EXip·érien.ce, habitude, pratique, ap1p0ren·tissage , antécéde•nts. 
To learn life by e., Faire 'l'rupipreutissaige de la vie (Harrarp). 
2. Expérience , habileté, connaissance.s pratiques (résultant de I'exa>érieruce 

ruoquise), acquis, observations 
E. ta1ble, Tai]}le de mortailité (follldée sur l'ex;périence). Sickness e., Taux 

de mo11bidüé ( les Faux Amis) . 
3. Vicissitudes, avatars, tracas de la vie (Gérin), épre.uve. 
4. Aventure, ·événement, incident. lt was a new e. for them, Ce fut une 

nou<veaiubé rpour e ux. Un ha.p1py e., Mésaiventure. 
·5. E., a) Confession puil:>lique; b) Réunion d'experts. (Voir Elxip .) 
6. Sens arohaï•ques . Épreuve (-oha:grin, doule ur); essai , démo,nstratio·n. 
To have a bitter e., Faire 'llne ·école (Praidez). 
7. 'Locutions. E. makes foo1ls wise, L'exip•érieruce est Ja llila1tr esse des fous. 

He ha.s g,ained e. by rambling, Ill a hanté iles foire s (·Pr1meaiu). 
8. Expérie.nce (&cientifique) . Ce sens est devenu a1.1chaïq'lle en ailigl].ais. C'est 

exiperiment, dans la 'larugue aictuelle, ·qui eXJprime cette idée. 
c Experience, acquired wisdom, knowledge, skill; experlment, attempt to find out. To t ry many ex

periments is to acqulre experlence in the art of experimentlng, but not necessarily to gain much wlsdom 
or experience of life ~ (Hugon, WoRo-FINDER ). c EXPERIENCE is that which has been tried ; an EXPERI.MENT 
is the thtng to oe tried ; EXPERŒNCE is certain, as it is a deduction from the past for the service of the 
present, the :EXPERIMENT ls uncertain and sE:rves a future purpose 1> (Crabb) . 
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ExPERIMENT vient d u la tin exper iment um. De la même forme, le fr ançais a tiré EXPÉRIMENTAL (qui 
r ésu l t e de l ' expéri ence, qu i s'appuie sur ] 'expérience); EXPÉRIMENTALEMENT; EXPÉRIMENTALISME (système 
scientifique fond ê su r l ' expérience); EXPÉRI MENTALISTE, EXPÉRIMENTABLE (qui peut être expérimenté); 
EXPÉRIMENTATEUR (substan tif e t a d jectif ; personne ou facu l té qui se livre à des expériences; intel ligence 
expêrimentat rlce ) ; EXPÉRIMENTATION (m anière eu action d e faire d es expériences scientifiques), ExPtRIMENTER 
(soumettre à d es expériences ; éprouver , appr endre par expérience). Tous ces mots complètent la famille 
d 'EXPÉRI ENCE, t erme qu i n ' a pas provigné et qu i ne peut êtr e remplacé par aucun des dérivés d 'EXPERIMENTUM. 

9. Rat.taioh ons à cette question cell e d' expert. En français, ce mot (s.uibstan
tLf ·et a;djectiJf tinés d u latin exp e rtus, qu i a ·épr oUJV1é) désigne, étY'mologi.qu.e.ment, 
celui qu i est devenu habiJe par exipêr ience par la p ratique; donc u n connaisseur 
aipte à juger rdes ohos-es. Dans l'usage acbuel du fran ça i.s , c 'est cette de r n iè re 
aioception qu'H fau t retenir. L' a ng·l.ais au contraire c onnaît s.urtou t le sens -éty
mologiq.ue, d'où confusion possible. 

Eln français, l 'exipert e•st celui qui fait un e exiperti se, vocaibUe sans ·équivalent 
exaiot en anglai s, ·c'est-à•dire un e opération rde connaisseurs qrui examtlnent une 
o'hose pour en donn·er leur avi s 

L'angla is expert doit donc se r endre souvent par Spéc i.a lis•t e, techn ic ien A 
rad io e. Un 51Péciruliste, •un t eC!lmiden de la T JS..F. M·ais An insurance adju1ster, 
EJGpert. There is an e. a t t he head of each dep1a rtmient. Ohaiq1ue service est di· 
riig<é par un 51Péc.iali s te, il y a un te ohni'Cien à la tête de cdl•aiq1ue servi•ce. 

EXPEHIMENT 
Voir Experience !'. 

EXPEiRT 
Voir Exp·erie·n•ce 9. 

EXPORT RAIL FREIGHT 

Denr-ées t ra n sipo·r·tJées par chemin de fer et destinées à l'e~portation . 
Ex.port rail freight ra te , Prix de t r an s•por t pa r voie fer1'ée de den1'ées desti· 

née·S là l 'exportation, tarif ferroviaire d 'e x.portation , t ra n spor t fe r rovia ire d es 
articlles d 'exipor tation 

EXPOSE, to 
1. .Ce 1Ver<be si•gn ifie souvent déno n·ce r, percer à jour, démasquer. 
« He deeeived a w or thy man on ce. He s•h a ll not do it again , ilf I can hel.p it, · 

1''11 exu>ose hÎJIIl ! » (Dick ens, P ickwick, XV), N a déjà r ou1'é un br aive h omme ... 
li ne le fe r a ·plu s, s i j 'y ·puis q uel.que ch ose : je vais le d·émasquer . 

2. To ex-po•se, s'em,ploie a,bsolument 1pour exposer à un da nger, ·laisser quel· 
qu ' un sains p·rotection. To ex,pos·e a chi ld, c'est le la iss.er dehors pour qu 'iJ meu re, 
«turn (clliiJJd ) out of rd oors to p·e ri SJh » (•Concise OXJf. Did.). 

3. Ex.posed indus.tr ies, lll'du stri es ins.taJbiles (Assuraruce•cdlôma;ge) . Shelte·red 
a nd e. prioes, P rix 1protégés et concurrentiels (Raipp. Sirois et H arraip,. F .·A.). 
Sheltered and e. groups, GroUJpe,s pr ooogés et exiposés (Ra!W>. S.iroi1s) , E. indu·stry, 
l nid. vwlné rable , (Dé bats, 2,i. I. 39) . E. pos'itio•n, Pos:ition déC'OU'Ver te, e xposée, 
non protégée (MH.). E. to fire , A d•écoulV'ert (IM-hl.). E. to the t ire of, Être en 
.prise au feu d·e (Mil. ) . E. to arti l lery tire, En butte a u fe u d 'ar t ille rie. Not to 
be e. to the tire of, Ne point donne r •p rise aiu feu de. 

EXPO·S.URE 
iS.UJbstantilf qu i a tous les sen s du ver.be t o expose. 
E.x.po·si•tio·n, orientation, éta•lage ; po·se, temp•& de pose (Photo ). 
E. a.t sea, .Alhandon en me r (Ver s. 244). E. f.a.ctors ( intluencing wheat moist

ure). F acteurs am1biants (~0 ). lndecent e ., Ou trage ipuiblic aux mœurs, à [a 
p uideu r . Apartment with southern e. , Alp. côté m.iidi. E. cou1nter, Oo!IllPteur de 
p rises de yiues. Time e. of targets, Temp·s d'e~os ition de ,s ctbJes ('Mt!.) . 
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